


Ouverture de la bille� erie 
en ligne le 26 février à 10h 
Puis en présentiel à partir 
du 18 mars

*Peuvent bénéfi cier du tarif réduit : demandeur•euse•s d’emploi, bénéfi ciaires des minima sociaux, bénéfi ciaire 
de l’AAH

** Peuvent bénéfi cier du tarif réduit+ : les enfants de - de 18 ans


